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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Tout projet de stockage de la ressource en eau en zone de montagne est subordonné à la 
démonstration préalable de mesures de sobriété, de réduction des prélèvements, de restauration des 
milieux naturels et d’alternatives fondées sur les solutions naturelles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise vise à restreindre les conditions 
d’autorisation des projets de stockage d’eau en zone de montagne. 

Le stockage de l’eau n’est qu’un palliatif-dans le meilleur des cas- face à la raréfaction de la 
ressource en eau en montagne, probablement irrémédiable et provoquée en grande partie par les 
activités humaines.

  
Cet amendement vise donc à introduire un principe simple, en conditionnant les projets de stockage 
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à la réalisation de mesures préalables permettant d’économiser et de réduire la consommation. Il est 
guidé par un principe de bon sens : la raréfaction de l’eau implique d’abord des mesures 
d’économie et d’écologie, de sobriété et de baisse de la consommation. Ensuite seulement, et dans 
certains cas précis, pourraient éventuellement être envisagés des projets de stockage. 

Cet amendement a été travaillé avec l'association internationale de protection de la montagne 
Mountain Wilderness.


